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 III-5 Coordination 
pédagogique transversale 
pour une composante  

Insertion/orientation : 24h ETD 
 

Mobilité internationale :12 à 24h 
ETD 

 
Formation continue : de 12 à 24h 

ETD 
 

Pilotage PRL : 24h ETD 
 
Missions spécifiques autres de la 

composante : max 24h ETD 
Missions spécifiques autres de la 

composante : à évaluer par la 
Direction de composante 

de 12 à 48 ETD 
 

Numérique et pédagogique : 
24 HETD 

Ces missions ne peuvent 
concerner qu’une personne par 

composante. 

Dans le cadre de la 
dotation horaire globale 

annuelle de la 
composante  

 
Les IUTs et TSE 

n’émargent pas sur cette 
enveloppe 

 
La mission « formation 
continue » ainsi que les 
missions spécifiques à 

l’initiative des 
composantes sont 

autofinancées par ces 
dernières 

III-6 Direction d’études 
au niveau composante 

 

Médecine : 25h ETD 
 
 

TSE : 50h ETD 
Convertible à 50% 

 

Dans le cadre de la 
dotation horaire globale 
annuelle de médecine 

TSE 

III-7 Pilotage de projets 
pédagogiques 
internationaux (autres 
qu’Erasmus Mundus, 
lesquels sont pris en compte 
dans l’item « responsabilité 
d’équipe et pilotage de 
diplôme ») 

Forfait à évaluer  
par la Direction de composante  

 
Proposition du/de la 

Président(e) 
A discuter au cas par cas 

III 8 Responsabilité 
équipement pédagogique 

Forfait à évaluer  
par la Direction de composante  

 

Sur proposition du/de la 
Président(e) 

Actuellement de 6 à 24h ETD  
à l’Iut St-Etienne 

 
Dans le cadre de la 

dotation horaire globale 
annuelle de la 

composante + ressources 
propres éventuelles 

III 9 Accompagnement 
personnalisé des 
enseignants dans le cadre 
de la cellule d’appui à la 
pédagogie 

 4h ETD par groupe suivi  
Budget affecté à la DFIP 

(CAP UJM) 
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ANIMATION, ENCADREMENT OU VALORISATION DE LA RECHERCHE 
 

I. Activités de direction de structures 

 Activités 
non-convertibles 

en H TD 

Activités 
convertibles 

(en tout ou partie) 

Modalités d’application Mode de financement 

Direction d’une unité de 
recherche contractualisée ou 
reconnue par la CR 
 
 

  
 
 
 

Convertible 
 
 

4 types d’unités : 
 
Type 1 : 1 000 € ou 24 hetd 
 
Type 2 : 1 600 € ou 40 hetd 
 
Type 3 : 2 400 € ou 60 hetd 
 
Type 4 : 3 400 € ou 84 hetd 
 
Typologie fondée sur l’activité des 
unités (effectifs EC produisants et 
doctorants, moyenne des ressources 
UJM gérées  sur 3 ans).  
 
Le Type 4 ne concerne qu’une seule 
unité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget global de la recherche 
 

 
Responsabilité de Plateforme 
de Valorisation de Recherche 
 

  
Convertible 

 
Equivalent unité type 1 :  
1 000 € ou 24 hetd maximum 

 
Budget global de la recherche 

Direction d’une Ecole 
Doctorale : 

- Pilotage UJM 
- Co-pilotage 

 

  
 
 

Convertible 

 
 

Fixé annuellement par  
le Conseil d’Administration 

 
 

Budget global de la recherche 

 
  


